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Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
  

Arrêté n° PH  82/2025 du 3 octobre 2025 
 
Portant modification de l’autorisation  
d’une officine de pharmacie : 
Pharmacie DETHOOR 
16430 BALZAC 

  
 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-18 et R.5125-11 ; 
 
VU  l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU la licence n° 217 délivrée le 24 janvier 1984 par le Préfet de la Charente ; 
 
VU  la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs n° 
R75-2025-07-11-00005 ; 

 
VU le courrier électronique du 30 septembre 2025 de Monsieur Jean-Luc DETHOOR titulaire de la pharmacie 

DETHOOR sise Bois des Rochiers à BALZAC (16430) sollicitant la modification de l’adresse de son 
officine de pharmacie en raison d’un numérotage par la Mairie ; 

 
CONSIDERANT le certificat de numérotage délivré par la Mairie de BALZAC le 1er octobre 2025 attestant de la 
nouvelle adresse de l’officine de pharmacie ; 

 
CONSIDERANT que l’adresse exacte de la pharmacie DETHOOR est désormais 78, route de Vars à BALZAC 
(16430) 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1er : L’article 1 de l’arrêté du 24 janvier 1984 est modifié comme suit : 
 
La licence pour la création d’une officine de pharmacie sise 78, route de Vars à BALZAC (16430) accordée à 
Monsieur Jean-Luc DETHOOR par l’arrêté ministériel du 20 octobre 1983 est enregistré sous le n° 217.  
 
 

…/… 
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Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours  gracieux devant le  Directeur  général de  l’Agence  régionale  de  santé de Nouvelle-

Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités et des 

familles ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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ARS Nouvelle-Aquitaine : 103 bis rue Belleville - CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.ars.nouvelle.aquitaine.sante.fr 

 

 

 

 Arrêté n°PUI 25/2025 du 2 septembre 2025 

 

Portant renouvellement et modification de 

l’autorisation de pharmacie à usage intérieur (PUI) 

du Centre Hospitalier de la Côte Basque  

Sis 13, Avenue de l’Interne Jacques Loeb 

à BAYONNE (64100)  

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5126-1 et suivants et R.5126-1 et suivants ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usages intérieur ; 

 

VU  le décret n°2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l’exercice des 

professions de médecin ; chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacie à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU la décision en date du 21 juillet 2023, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU  l’arrêté du 6 novembre 1979 (Licence n°346) autorisant le directeur du Centre Hospitalier de la Côte 

Basque à transférer la pharmacie à usage intérieur de son établissement ; 
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VU l’arrêté du 31 janvier 2003 portant autorisation d’activités spécialisées de la pharmacie à usage intérieur 

de Centre Hospitalier de la Côte Basque (délivrance des aliments diététiques à des fins médicales et 

spéciales, stérilisation des dispositifs médicaux, préparation des médicaments radiopharmaceutiques) ; 

 

VU  l’arrêté du 13 décembre 2004 autorisant la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de la Côte 

Basque à assurer la vente de médicaments au public ; 

 

VU  la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs 

n°R75-2025-133 ; 

 

VU  la demande présentée par le directeur du Centre Hospitalier de la Côte Basque sis 13, Avenue de 

l’Interne Jacques Loeb à BAYONNE (64100) réceptionnée le 18 août 2023 et déclarée complète le 

18 octobre 2023 en vue d’obtenir un renouvellement d’autorisation pour les activités et missions de la 

pharmacie à usage intérieur (PUI) de son établissement dans le cadre des dispositions du décret n°2019-

489 du 21 mai 2019 ; 

 

VU  l’avis favorable avec recommandations émis le 13 février 2024 par le Président du Conseil Central de la 

section H de l’Ordre National des pharmaciens concernant la demande de renouvellement 

d’autorisation des activités et missions de la PUI du Centre Hospitalier de la Côte Basque ; 

 

VU  les rapports établis par les agents de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine après enquêtes 

sur site les 8, 9 et 14 novembre 2023 ; 

 

VU le plan d’action présenté en date du 31 octobre 2024 par le Centre Hospitalier de la Côte Basque en 

vue de remédier aux écarts et remarques émises, dont l’annonce du projet de développement d’une 

PUI territoriale à l’échéance 2027 ; 

 

VU  le courrier en date du 21 décembre 2023 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine informant le directeur du Centre Hospitalier de la Côte Basque du maintien à titre 

dérogatoire et ponctuel des autorisations détenues par l’établissement concernant la pharmacie à 

usage intérieur jusqu’à la fin de la période d’instruction de la demande de réautorisation dans le cadre 

des dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 à savoir le 18 février 2024 ; 

 

VU  la demande présentée par le directeur du Centre Hospitalier de la Côte Basque sis 13, Avenue de 

l’Interne Jacques Loeb à BAYONNE (64100) réceptionnée et déclarée complète le 31 octobre 2024 en 

vue d’obtenir une modification substantielle de l’autorisation délivrée à la pharmacie à usage intérieur 

de son établissement concernant la réponse aux besoins pharmaceutiques des personnes prises en 

charge par l’Etablissement Public de Santé (EPS) de Garazi à ISPOURE (64220), membre du GHT Navarre-

Côte Basque, suite à la fermeture de la PUI de l’EPS ;  

 

VU  l’avis favorable émis le 12 janvier 2025 par le Président du Conseil Central de la section H de l’Ordre 

National des pharmaciens concernant la demande de modification substantielle de l’autorisation de la 

PUI du Centre Hospitalier de la Côte Basque pour la desserte de l’EPS de Garazi ; 

 

VU  le procès-verbal de la Commission Médicale d’Etablissement extraordinaire du 17 avril 2024 de l’EPS de 

Garazi, actant le vote à l’unanimité en faveur de la fermeture de la PUI de l’établissement et considérant 

cette fermeture comme effective ; 

 

VU le projet d’organisation des activités pharmaceutiques à l’échelle du GHT Navarre - Côte Basque « PUI 

de GHT-présentation CODIR GHT » présenté à l’appui de la demande de modification substantielle 

d’autorisation ; 
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 VU  la convention de prestation inter-établissement relative à la fourniture de produits pharmaceutiques 

conclue le 10 juin 2023 entre l’Etablissement Public de Santé (EPS) de Garazi et le Centre Hospitalier de 

la Côte Basque (établissement support du GHT Navarre Côte-Basque) présentée à l’appui de la 

demande de modification substantielle d’autorisation ; 

 

CONSIDERANT que le silence gardé par le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine à l’expiration d’un délai de quatre mois à compter de la date de réception de la demande 

accompagnée d’un dossier complet, vaut autorisation tacite depuis le 18 février 2024 pour l’activité qui fait 

l’objet de la demande : demande de renouvellement d’autorisation des activités et missions de la PUI du 

Centre Hospitalier de la Côte Basque dans le cadre des dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 

CONSIDERANT que le silence gardé par le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine à l’expiration d’un délai de quatre mois à compter de la date de réception de la demande 

accompagnée d’un dossier complet, vaut autorisation tacite depuis le 28 février 2025 pour l’activité qui fait 

l’objet de la demande : réponse par la PUI du Centre Hospitalier de la Côte Basque aux besoins 

pharmaceutiques des personnes prises en charge par l’Etablissement Public de Santé (EPS) de Garazi à 

ISPOURE (64220), consécutive à la fermeture de la PUI de l’EPS ; 

 

CONSIDERANT que l’organisation de cette réponse s’inscrit dans le projet médico-soignant partagé 2023 -

2027 du GHT Navarre-Côte Basque ; 

 

CONSIDERANT que le plan d’action présenté en date du 31 octobre 2024 par le Centre Hospitalier de la Côte 

Basque en vue de remédier aux écarts et remarques émises, dont l’annonce du projet de développement 

d’une PUI territoriale à l’échéance 2027, vise notamment à assurer la sécurité des conditions de réalisation 

des activités de la PUI mentionnées à l’article R.5126-33 du code de la santé publique et à effectuer les travaux 

nécessaires à celles-ci ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et les besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La demande de renouvellement d’autorisation pour les activités et missions de la pharmacie à 

usage intérieur du Centre Hospitalier de la Côte Basque sis 13, Avenue de l’interne Jacques Loeb à BAYONNE 

(64100) dans le cadre des dispositions du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 est accordée depuis le 

18 février 2024.  

 

Article 2 : La demande de modification substantielle de l’autorisation de pharmacie à usage intérieur du 

Centre Hospitalier de la Côte Basque sis 13, Avenue de l’Interne Jacques Loeb à BAYONNE (64100) relative à 

la prise en charge des besoins pharmaceutiques de l’Etablissement Public de Santé (EPS) de Garazi à ISPOURE 

(64220) est accordée depuis le 28 février 2025. 

 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier de la Côte Basque dispose de locaux 

implantés sur un seul site (site de Saint-Léon) sis 13, Avenue de l’Interne Jacques Loeb à BAYONNE (64100),  

- au 2ème sous-sol du bâtiment principal : gaz médicaux et activités hors radiopharmacie, 

- secteur de médecine nucléaire conventionnelle au rez-de-chaussée du bâtiment principal : unité de 

radiopharmacie. 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier de la Côte Basque est autorisée à assurer 

la réponse aux besoins pharmaceutiques des patients et résidents pris en charge par : 

- Le Centre Hospitalier de la Côte basque 

o site Saint Léon sis 13, Avenue de l’Interne Jacques Loeb à BAYONNE (64100), 

o site Cam de Prats, sis Avenue de Cam de Prats à BAYONNE (64100), 

o site Foyer Lormand, sis 16, Chemin de l’Abbé Edouard Cestac à BAYONNE (64100), 
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o site Unités de soins actifs, sis 19, Avenue André Ithurralde à SAINT-JEAN-DE-LUZ (64500), 

- La maison d’arrêt de Bayonne, sise 44, Rue Charles Floquet à BAYONNE (64100), 

- L’HAD Santé Service Bayonne et région, sise 20, Avenue de Bayonne à BAYONNE (64100), 

- L’établissement public de santé (EPS) de Garazi, sis Le Bourg à ISPOURE (64220), 

- La Clinique la Maison Basque sise 15, Allée Edmond Rostand à CAMBO-LES-BAINS (64250) : 

responsabilité d’approvisionnement, détention et dispensation nominative de médicaments de 

réserve hospitalière. 

 

Article 5 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier de la Côte Basque assure les missions et 

activités suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 

- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 

contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ; 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé, action de promotion et évaluation du bon 

usage ; 

- L’exercice des missions d’approvisionnement et de vente en cas d’urgence ou de nécessité 

mentionnée à l’article L.5126-8.  

 

▪ Au titre de l’article L.5126-6 du code de la santé publique : 

- La délivrance de médicaments au public (rétrocession) ; 

- La délivrance au public des denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales 

(DADFMS).  

 

▪ Au titre de l’article R.5126-9 du code de la santé publique : 

- La réalisation de préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques (crèmes, pommades, gélules, reconditionnement). 

 

Les missions et activités ci-dessus listées ont été autorisées à compter du 18 février 2024.  

 

▪ Au titre de l’article R.5126-33 du code de la santé publique : 

- La réalisation de préparations magistrales stériles ; 

- La réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement ; 

- La reconstitution de spécialités pharmaceutiques, à l’exception de celle concernant les 

médicaments de thérapie innovante et de celle concernant les médicaments expérimentaux de 

thérapie innovante ; 

- La préparation de médicaments radio pharmaceutiques ; 

- La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article L.6111-2 

du code de la santé publique ; 

- La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des médicaments de 

thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante préparés ponctuellement, et la 

réalisation des préparations rendues nécessaires par les recherches impliquant la personne 

humaine : lignes de dispensation et reconstitution de spécialités pharmaceutiques. 

 

Les activités ci-dessus listées, au titre de l’article R.5126-33 du code de la santé publique sont autorisées pour 

une durée de sept ans à compter du 18 février 2024.  
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Article 6 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier de la Côte Basque assure la préparation 

des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article L.6111-2 du code de la santé publique 

pour le compte des PUI des établissements suivants : 

- le GCS de cardiologie du Pays Basque,  sis 13 Avenue de l’Interne Jacques Loeb à BAYONNE 

(64100), 

- l’Hôpital Marin d’Hendaye, sis Route de la Corniche à HENDAYE (64700). 

 

Article 7 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier de la Côte Basque assure la réalisation 

de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques 

contenant des substances dangereuses pour le personnel et l’environnement et la reconstitution de 

spécialités pharmaceutiques pour le compte de la PUI du Centre Hospitalier de Saint Palais. 

 

Article 8 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) des Hospices Civils de Lyon assure la réalisation de préparations 

hospitalières pour le compte de la PUI du Centre Hospitalier de la Côte Basque (principalement suppositoires 

de pentobarbital). 

 

Article 9 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse assure la 

réalisation de préparations hospitalières pour le compte de la PUI du Centre Hospitalier de la Côte Basque 

(principalement flacons de nitrate d’argent stériles). 

 

Article 10 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de dix demi-journées par semaine. 

 

Article 11 : A l’exception des modifications substantielles définies au II de l’article R.5126-32 du code de la 

santé publique, lesquelles font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans 

l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 12 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente autorisation 

sont abrogés. 

 

Article 13 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 

sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 14 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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Arrêté n°PUI 86/2025 du 25 septembre 2025 

 

Portant modification substantielle de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 

la Polyclinique Côte Basque Sud 

Sise 7, Rue Léonce Goyetche 

à SAINT-JEAN-DE-LUZ (64500) 

 

 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5126-1 et suivants et R.5126-1 et suivants ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usages intérieur ; 

 

VU  le décret n°2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l’exercice des 

professions de médecin ; chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU la décision n°2018-138 du 19 octobre 2018 de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant 

approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « GCS Côte Basque 

Sud » ; 

 

VU  l’arrêté du 1er décembre 2022 autorisant la Polyclinique Côte Basque Sud à SAINT-JEAN-DE-LUZ (64500) 

à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) ; 
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VU  la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs 

n°R75-2025-133 ; 

 

VU  la demande présentée par la Polyclinique Côte Basque Sud à SAINT-JEAN-DE-LUZ (64500), réceptionnée 

le 27 octobre 2023 et déclarée complète le 18 janvier 2024 en vue d’obtenir une modification 

substantielle concernant l’activité de vente au public (rétrocession) et l’activité de réalisation de 

préparations magistrales stériles à partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques 

(préparation de collyres de sérum autologue et de collyres stériles non CMR) ; 

 

VU  le rapport d’enquête du 2 septembre 2025 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite des visites d’instruction réalisées sur site le 

6 mars 2024 et 7 août 2025 ; 

 

VU  la suspension des délais d’instruction en date du 11 mars 2024 et la reprise du délai d’instruction le 

8 août 2025 ; 

   

VU  les réponses apportées le 9 septembre 2025 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 

 

VU  l’avis favorable émis le 24 septembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  l’avis favorable émis le 25 septembre 2025 par le Président du Conseil Central de la section H de l’Ordre 

National des pharmaciens. 

 

 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique Côte Basque Sud dispose de locaux, de 

moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses 

missions et activités dans le respect des dispositions du code de la santé publique et des règles de bonnes 

pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La demande de modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la 

Polyclinique Côte Basque Sud sise 7, Rue Léonce Goyetche à SAINT-JEAN-DE-LUZ (64500) est accordée. 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de la Polyclinique Côte Basque Sud dispose de locaux implantés 

sur un seul site sis 7, Rue Léonce Goyetche à SAINT-JEAN-DE-LUZ (64500) localisés au sous-sol, au rez-de-

chaussée et au 1er étage de l’établissement. 

 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de la Polyclinique Côte Basque Sud assure l’approvisionnement 

des patients pris en charge par l’établissement. 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) la Polyclinique Côte Basque Sud assure les missions et activités 

suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 

- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 

contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ; 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé et action de promotion et d’évaluation du 

bon usage.  
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▪ Au titre de l’article L.5126-6 du code de la santé publique : 

- La délivrance de médicaments au public (rétrocession). 

 

▪ Au titre de l’article R.5126-33 du code de la santé publique : 

- La réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement ; 

- La réalisation de préparations magistrales stériles à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques (préparation de collyres de sérum autologue et de collyres stériles non CMR) ; 

- La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article L.6111-2 

du code de la santé publique.  

 

Les activités ci-dessus listées, au titre de l’article R. 5126-33 du code de la santé publique, ont été autorisées 

pour une durée de sept ans à compter du 1er décembre 2022. 

L’activité de réalisation de préparations magistrales stériles à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques (préparation de collyres de sérum autologue et de collyres stériles non CMR) relève du délai 

des activités autorisées précité. 

 

Article 5 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) de la Polyclinique Côte Basque Sud assure la préparation des 

dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article L.6111-2 du code de la santé publique 

pour le compte du GCS Côte Basque Sud. 

 

Article 6 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de dix demi-journées par semaine. 

 

Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 

modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 

dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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